
 

      
 
           

NOM : ………………………… Prénom : ………………..………… Sexe : F  / M      Né(e) le :……/……/……..
    

Adresse : …………………………………………………………………….…………………………………………..… 
 

Code Postal : ……………………Ville : …………………………………………….……… Taille :…………...… cm 
 

Téléphone : ………………………...……  Contacts d’urgence : ………………………/………………………... 
 

E-mail : ………………………………………….……@........................………….… (Écrire très lisiblement SVP) 

Cochez 
ici votre 

catégorie 
Né(e) en  

Catégories 
(sous réserve d'effectifs 

suffisants pour former une 
équipe) 

Tarif Heures des entrainements (sous réserve de modifications éventuelles) 

Compèt Loisir Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

  2013 Baby Basket U7 

139 € 

      13h00/14h00     

  
2011 - 12 

Mini-Poussines 
U9 

      
14h00/15h30 

    

  Mini-Poussins           

  
2009 - 10 

Poussines 
U11 154 € 

  
17h30/19h00 

    
17h30/19h00 

  

  Poussins   17h30/19h00     

  
2007 - 08 

Benjamines 
U13 

159 € 

      17h00/18h30   
17h30/19h00  

  Benjamins       18h30/20h00   

  
2005 - 06 

Minimes Filles 
U15 

  19h00/20h30       
19h00/20h30 

  Minimes Garçons     
19h00/20h30 

    

  2002-03-04 Cadettes U18 175 €       19h00/20h30   

  

1999 et 
avant 

Seniors Garçons 1 - PRM 

U18 
et + 

180 € 
    

20h30/22h00 
  20h30/22h00   

  Seniors Garçons 2 - DM2         20h30/22h00 

  Loisirs Confirmés   
130 € 

    20h30/22h00     

  Loisirs Débutants   20h30/22h00         
 

    PAIEMENT                                                                                                                     Je demande que me soit établie une facture pour mon C.E.    

Montant dû = …………€  

Tarif tout inclus : licence FFBB + adhésion FLAP + 

assurance obligatoire option A. 

  Coupons Sport         
 Chèques vacances        
(nom et adresse du titulaire                       

complétés par vos soins) 

  Aide CCAS 
Publier – ANCV 

(Voir site internet : 
sites.google.com/site

/flapassofr/ 

 Espèces 
(Faire l’appoint) 

 

  30 € 
Pass’Région 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT : 
 

………………€ ………….€ ………….€ 
Joindre copie 

carte 

 1 Photo d’identité  Le paiement de la cotisation  Chèque(s) à l’ordre du « FLAP » - (Noter NOM de l’inscrit au dos du chèque) 
En cas de paiement échelonné, le total des chèques doit être égal au montant dû au centime près. 

 
La charte du licencié FLAP signée 10/11/19 10/12/19 10/01/20 10/02/20 10/03/20 10/04/20 

 
Le formulaire de licence FFBB dûment complété conformément 
à la notice jointe 

 
……….€ ……….€ ……….€ ……….€ ……….€ …….€ 

 
 

J’accepte que mes données personnelles soient conservées par le FLAP. 

Je reconnais avoir reçu la notice d’assurance FFBB et été informé de la possibilité de souscrire à une assurance complémentaire facultative (voir 
sites.google.com/site/flapassofr/). 

Je reconnais avoir lu le règlement intérieur du FLAP et la charte du licencié (sites.google.com/site/flapassofr/). Je m’engage à les respecter et à les faire 
respecter à mon enfant. 
J’ai été informé(e), qu’après l’inscription, aucun remboursement, même partiel, ne sera possible de la part du FLAP, pour quelle raison que ce soit, y compris en 
cas de blessure lors de l’activité. Chacun est invité à souscrire à une assurance individuelle type MAE (www.mae.fr) ou MAIF (www.maif.fr). 

En cas d'allergies, d'asthme, ou de tout autre problème de santé, les encadrants ne sont pas en mesure d'administrer quelque traitement ou toute 
mesure de soins, Par conséquent, l'inscrit doit être parfaitement autonome. Le FLAP ne serait être tenu responsable en la matière. 

J’autorise mon enfant à participer aux compétitions du calendrier de la FBBB. 

Je coche cette case si je n’autorise pas que les photos de mon enfant ou moi-même qui seront prises lors des activités soient diffusées dans les 
médias locaux (plaquette et supports FLAP, Léman ’œil, presse locale), réalisation de calendriers. 

 

RAPPEL DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FLAP à L’ATTENTION des PARENTS 

Article 2-1. Pour les activités concernant les enfants, les parents doivent les accompagner jusqu’à la salle de cours et doivent s’assurer de la présence de 
l’éducateur, afin d’être certains que la séance aura bien lieu. Pour les enfants de moins de 14 ans qui pratiquent une activité sportive, il est fortement conseillé 
de les faire accompagner par les parents jusqu’aux vestiaires, puis jusqu’à la salle de cours, jusqu’à la prise en charge par l’éducateur. 
Article 2-4. Afin de ne pas perturber les cours, il est demandé de respecter les horaires de début et de fin de cours. Il est demandé aux parents d’être présent 
aux côtés de(s) enfant(s) jusqu’à la prise en charge de l’éducateur et de les récupérer au même endroit à l’heure exacte de la fin du cours. 
 

 Autorisation AUTONOMIE enfants mineurs - J’informe le FLAP que mon enfant mineur se déplacera de façon autonome pour se rendre 
aux séances et pour rentrer au domicile à l’issue de celles-ci, par tout moyen à sa convenance : à pied, vélo, scooter, bus, etc… 

L’éducateur(trice) prendra note du fait qu’elle ne devra pas attendre ses parents pour libérer l’enfant en fin de séance. J’ai noté pour ma part 
que le FLAP ne pourra être tenu garant de la sécurité de mon enfant dès la fin de la séance. 

  

 Fait à Amphion, ……/……./………..  

  

 

                BASKET   2019/20 
 

Affiliation FFBB N° 0174025 
Jeunesse et Sports N° 74S0505 

 

Signature 

 

Réservé secrétariat FLAP - Dossier saisi le : 
 

 

 

 

DATER/SIGNER + remplir au verso  

Réservé FLAP – Pointage COACH le : 

 
 

 

 

http://www.mae.fr/
http://www.maif.fr/


 

 
 
 
 
Votre inscription vous engage aussi à accepter sans réserve et à respecter ces quelques règles, sans lesquelles nous 
ne pourrons pas fonctionner. 
 

FORMALITES D’INSCRIPTION - OBTENTION LICENCE FFBB : 
- Les anciens licenciés ne bénéficient pas de séance d’essai à la reprise des entrainements. L’accès à la salle ne leur 
sera autorisée que si leur dossier d’inscription complet aura été transmis au secrétariat du FLAP dans les temps 
impartis, car seule votre licence les couvre en cas de blessure. Et pour les couvrir, il faut qu’elle ait été saisie par nos 
soins sur le site de la FFBB… 
- les nouveaux basketteurs ont droit à une séance d’essai. Pour l’entrainement suivant, il faut avoir effectué ses 
formalités. 
 

A L’ENTRAINEMENT : (l’assiduité et la discipline sont indispensables pour progresser) 
- le respect des horaires (en cas d’absence, prévenir l’entraîneur), 
- l’accès aux vestiaires se fait par les escaliers ; après vous être changés, mettre votre sac de sport au pied des 

tribunes (le club n’est pas responsable des vols), 
- le short et tee-shirt sont la tenue obligatoire pour l’entraînement, 
- l’accès à la salle n’est autorisé qu’équipé de chaussures de sport propres, 
- après l’entraînement le vestiaire et les douches ne sont pas un champ de bataille, 
- le respect des installations, du matériel, ainsi que son rangement doivent être un souci pour tous… 
Lire les informations sur les tableaux d’affichage (hall d’entrée, accès aux vestiaires ou local ballons) qui vous 
informeront sur les horaires des matchs et votre participation à l’arbitrage ou tables de marque. 
 

AUX MATCHS : 
- se présenter aux heures de convocations avec ponctualité (déplacements éloignés), 
- la tenue de la section est obligatoire pour prétendre jouer, 
- participer aux matchs est un devoir envers ses coéquipiers,   
-  pour les matchs à domicile, apporter un gâteau et une boisson… 
 

SANCTIONS et DISCIPLINE : 
- Faites toujours preuve du meilleur esprit sportif : en cas de sanction disciplinaire prise par la FFBB prononcée 
sous forme d’amende, le paiement sera imputé à la famille du contrevenant, et le joueur sera suspendu jusqu’à 
réception du paiement. 
Dès réception au club du procès-verbal de la FFBB, consignant la faute technique d’un joueur, celui-ci sera 
immédiatement suspendu de tout entrainement et/ou match jusqu’à paiement de son amende (20€ par faute technique 
– chèque à l’ordre du FLAP).  
De plus, notre club ne tolérant pas les comportements antisportifs, tout joueur qui se verra sanctionné d’une faute 
technique se verra confier une permanence un samedi après-midi pour aider les dirigeants dans les tâches liées aux 
matchs du jour. 1 FT = 1 samedi, 2 FT = 2 samedis supplémentaires, 3 FT = 3 samedis supplémentaires, 4 FT = 4 
samedis supplémentaires, 5 FT = exclusion jusqu’à la fin de la saison. 
 

LES DEPLACEMENTS : (participation obligatoire sous peine d’exclusion) 
- en début de saison, un calendrier vous sera remis ou l’on vous aura inscrit, pour participer à trois déplacements. En 
cas d’impossibilité ce jour-là, un arrangement avec un autre parent sera laissé à vos soins (prévenir l’entraîneur) le 
respect de cette règle reste un élément essentiel pour le bon fonctionnement de l’équipe. Auparavant, vérifier que votre 
assurance couvre votre responsabilité pour ce style de déplacement… 
 

ASSURANCE : L’assurance comprise avec la licence couvre l’ensemble des activités liées au Basket et peut être 
consultée dans le tiroir « Basket » de la desserte à tiroirs, à l’accueil du Centre Sportif. 
 

CONCLUSION : VOTRE PARTICIPATION ACTIVE ET LE RESPECT DE CES QUELQUES REGLES NOUS 
PERMETTRONT DE CONTINUER A PRATIQUER NOTRE SPORT DANS LES MEILLEURES CONDITIONS. 
 
L’ESPRIT SPORTIF, (en parler c’est bien, le montrer c’est mieux) 
C’est le respect des règles du jeu, des arbitres, des adversaires 
C’est le refus du dopage - C’est la convivialité 
« ENCOURAGER LES SIENS CE N’EST PAS INSULTER LES AUTRES » 

L’entraîneur est là bénévolement, alors aidez-le !!! 

 

A retourner avec le dossier d’inscription 
 
 
 
 

CHARTE DU LICENCIE  
Pour la saison 2019/2020 

87 
 
 

Mention manuscrite « lu et approuvé » : 

 

Date et signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


